
 
PAR COURRIEL ET PAR LA POSTE 

 
 
 
Le 26 novembre 2007 
 
 
Mme Véronique Dubois, 
Secrétaire 
Régie de l’énergie 
Tour de la Bourse 
Case postale 001 
800, Place Victoria 
2e étage, Bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
 
OBJET : Dossier R-3644-2007 - demande du Distributeur relative à l'établissement 

des tarifs d'électricité pour l'année tarifaire 2008-2009 
 
 
Maître Dubois,  
Pour donner suite à votre correspondance du 22 courant, je vous transmets les 
informations requises afin de vous permettre de finaliser la planification de l’audience de 
la cause en rubrique. 
 

1. L’AIEQ estime avoir besoin de 30 minutes pour présenter les faits saillants de sa 
preuve. 

2. Je présenterai une partie de cette preuve et aurai également recours au 
témoignage de Monsieur Louis Bolullo. 

3. Le statut d’expert est demandé pour Monsieur Bolullo tel que nous l’avons 
précisé dans notre demande d’intervention.  Suite à une contestation de la part de 
la requérante, l’AIEQ, dans sa correspondance du 5 septembre 2007,  a révisé les 
champs d’expertise demandés.  Nous demandons respectueusement à la Régie de 
lui reconnaître les domaines suivants d’expertise :  

a. « planification et choix d’investissements du réseau de distribution 
d’électricité » 

b. « évaluation des coûts d’exploitation » 



La requérante nous a informé qu’elle ne contesterait pas notre demande révisée.  
Aucune autre partie ne s’est prononcée sur notre demande. 

4. L’AIEQ tient à réserver ses droits de questionner les parties lors de la 
présentation de leur preuve. 

5. Compte tenu de notre récente discussion quant à la nécessité d’être représenté par 
un procureur pour présenter une plaidoirie, nous sommes à évaluer si nous ferons 
appel à un avocat ou si, au contraire, nous présenterons nos observations finales 
par écrit. 

6. Nous portons à votre attention que nous avons une contrainte le 12 décembre 
2007. Nous serons à la journée technique organisée dans le cadre du dossier R-
3646-2007. 

 
Espérant le tout conforme à vos attentes, je vous prie d’agréer, Maître Dubois, 
l’expression de mes cordiales salutations. 

 
 
Le président-directeur général 
 

 
 
Jean-François Samray 
 


